
^^^mmfmim ^i,mMJ\\wjva^ .4UIJ j li ,111 » ii^py^v^M^^
•.*is.. .7^:3

— 48 -
lïï

'M' ' r

ili.L'

de Tavis Ju Conseil, ordonne £T DÉCLARE par

ces présentes, que tout chanvre du produit de

cette Province, qui sera offert pour être vendu

dans l'une ou l'autre des Villes de Qu^btc ou

Montréal, sera acheté pour le compte du Gouver-

nement, suivant les prix ci-dessous, savoir,

—

chaque tonneau de la première qualité, semblable

à celle distinguée sous la domination du Chanvn
nettoyé de Russie, à trente-cinq livres ; chaque

tonneau de la seconde ({ualité, semblable à celle

distinguée sous la domination de RussiA Outshot
à trente-trois livres ; chaque tonneau de la troi-

sième qualité, semblable à celle distinguée sous la

domination du chanvre d&nii nettoyé ù. treutc-une

livres et dix shelins ; et chaque tonneau de la

(Quatrième qualité, semblable à celle distinguée

8OU.S la domination de Codillb de Russie, à vingt-

trois livres j le tout courant de cette Province.

—

Et il a plu eu outre à Son Excellence d'ordonner,

que ces mémos prix seront continués à être payés

par le (iouvernement pour tout chanvre ainsi pro

duit et qui sera offert pour être vendu jusqu'à'

premier jour de juillet de l'an mil sept cent

quatre-vingt dix-huit : et que dans chaque moi?,

le premier lundi, en commençant le premier lundi

d'octobre prochain, à continuer pendant l'espacj

de temps ci-devant mentionné, est par oc» présentes

fixé pour l'inspection de tout et tel chanvre, par

des personnes capables et prudentes, qui seront

nommées à cet effet par le Gouverneur ou lo com-

mandant en chef d'alors, qui, sur preuve suffisante

que le chanvre qui a été offert est du produit dti

quelque partie de cette Province, examineront et

certifieront la qualité de ce chanvre conformément

à certaines montres de chanvre de Russie des des-

criptions ci-devant mentionnées, qui seront im-

portées d'Angleterre à cet effet et qui seront spus

les yeux de toutes personnes intéressées.—Et il

est en eutre déclaré par ces présentes que les paie-

ments qui seront faits pour tout et toi chanvre,

oonfonuéineut au tarif ci devant mentionné,
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